
L’obligation de mettre en œuvre des mesures de prévention
santé-sécurité est-elle pénalement sanctionnée ?

Réponse courte

Oui, l’obligation de mettre en œuvre des mesures de prévention santé-sécurité est pénalement sanctionnée au

Luxembourg. En cas de manquement constaté par l’Inspection du travail et des mines (ITM), un procès-verbal est

transmis au Parquet, pouvant entraîner des amendes dont le montant varie selon la gravité de l’infraction.

En cas de récidive, d’accident grave ou de mise en danger délibérée, des peines d’emprisonnement peuvent

également être prononcées à l’encontre de l’employeur ou de ses représentants légaux. Ces sanctions pénales sont

applicables même en l’absence d’accident, dès lors qu’un manquement aux obligations légales est constaté.

Définition

L’obligation de prévention en matière de santé et sécurité au travail impose à l’employeur de garantir la protection

de la santé physique et mentale des salariés. Cette obligation, prévue à l’article L.312-1 du Code du travail

luxembourgeois, implique la mise en place de mesures visant à prévenir les risques professionnels, à informer et

former les travailleurs, et à adapter l’organisation du travail pour assurer leur sécurité.

L’employeur doit agir de manière proactive pour identifier, évaluer et maîtriser les risques susceptibles d’affecter

les salariés. Cette obligation s’inscrit dans le principe général de prévention et s’applique à toutes les entreprises,

quels que soient leur taille ou leur secteur d’activité.

Conditions d’exercice

L’employeur doit procéder à une évaluation régulière des risques professionnels, consigner les résultats dans un

document unique et mettre en œuvre des mesures adaptées. Il doit informer et former les salariés sur les risques

identifiés et les moyens de prévention, en tenant compte de l’évolution des postes, des procédés de travail et de

l’introduction de nouveaux équipements.

La consultation de la délégation du personnel et, le cas échéant, du comité de sécurité et de santé, est obligatoire

lors de la mise en place ou de la modification des mesures de prévention (articles L.414-1 et L.414-2). L’égalité de

traitement entre les salariés doit être respectée dans l’application des mesures de prévention.
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Modalités pratiques

L’Inspection du travail et des mines (ITM) contrôle le respect des obligations de prévention par des visites, enquêtes

et demandes de documents. En cas de manquement, l’ITM dresse un procès-verbal transmis au Parquet, pouvant

entraîner des sanctions administratives ou pénales.

Les infractions sont punies d’amendes (articles L.314-1 à L.314-4), dont le montant varie selon la gravité du

manquement. En cas de récidive, d’accident grave ou de mise en danger délibérée, des peines d’emprisonnement

peuvent être prononcées à l’encontre de l’employeur ou de ses représentants légaux. Les sanctions pénales sont

indépendantes des actions civiles en réparation du préjudice subi par les salariés.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de documenter systématiquement l’évaluation des risques, la formation dispensée, les consignes

de sécurité et les contrôles réalisés. La traçabilité des actions entreprises constitue un élément de preuve essentiel

en cas de contrôle ou de contentieux.

Les mesures de prévention doivent être adaptées à la nature des risques identifiés et actualisées en fonction de

l’évolution des postes de travail ou de l’introduction de nouveaux équipements. Il est conseillé d’associer

régulièrement la délégation du personnel et, le cas échéant, le comité de sécurité et de santé, afin de garantir la

conformité des mesures et d’anticiper les observations de l’ITM.

Cadre juridique

Code du travail, Livre III, Titre Ier, Chapitres I à IV :

Articles L.312-1 à L.312-9 (obligations générales de prévention)

Articles L.313-1 à L.313-2 (organisation de la sécurité et de la santé)

Articles L.314-1 à L.314-4 (sanctions pénales et administratives)

Articles L.414-1 et L.414-2 (consultation de la délégation du personnel)

Loi du 17 juin 1994 concernant la sécurité et la santé des travailleurs au travail, telle que modifiée

Règlements grand-ducaux relatifs à la prévention des risques professionnels et à l’organisation de la sécurité

et de la santé sur le lieu de travail

L’absence de mise en œuvre effective des mesures de prévention expose l’employeur à des sanctions pénales, même en l’absence

d’accident, dès lors qu’un manquement aux obligations légales est constaté par l’ITM. L’encadrement humain et la traçabilité des

actions sont essentiels pour démontrer la conformité en cas de contrôle.
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Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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